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CIRCULAIRE COMMUNE 2009 -  18 -DRE Paris, le 20/07/2009 

 
 
Objet : Prise en compte de l’accord du 23 mars 2009 
 
 
 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur le directeur, 
 
Je vous transmets les textes qui ont été adoptés par les Partenaires sociaux le 
16 juin 2009 pour tenir compte de l’accord du 23 mars 2009 conclu par les 
Partenaires sociaux, relatif aux retraites complémentaires Agirc et Arrco. 
 
Il s’agit : 
 
- de l’avenant A-255 à la Convention collective nationale du 14 mars 1947, 

- de l’avenant n° 107 à l’Accord du 8 décembre 1961. 
 
Les modifications portent essentiellement sur les annexes V et E et sur le mode 
de revalorisation de la valeur du point et du salaire de référence. 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur le directeur, l'expression de ma 
considération distinguée. 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le directeur général 
 
 
 
 

 
 
 
 

 








